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Saint-Pourçain-sur-Sioule, le 25 juillet 2025 

 

HéliSMUR03 : le Département de l’Allier et l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes prolongent le dispositif pour une couverture sanitaire 
renforcée 

Le Département de l’Allier s’engage une nouvelle fois pour la santé de ses habitants. Il financera deux 
mois supplémentaires de fonctionnement de l’hélicoptère HÉLISMUR03, permettant ainsi sa 
mobilisation du 1er mai au 31 octobre 2025, soit six mois complets de présence sur le territoire. 

 
Un dispositif vital pour les soins d’urgence 

 
L’Allier est un département rural, où certains territoires restent éloignés des structures hospitalières 
capables de gérer les situations d’urgence les plus critiques. La présence d’un hélicoptère médicalisé 
permet une prise en charge rapide, parfois vitale, pour les habitants de zones isolées, notamment en 
période estivale où l’activité augmente. 

 
Mis en place en 2019, l’HÉLISMUR03 assure des missions de soins médicaux d’urgence pendant la 
période estivale. Il est le fruit d’un partenariat entre le Conseil départemental, l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS), le Service départemental d’incendie et de secours (SDIS03), les 
centres hospitaliers de l’Allier et le CHU de Clermont-Ferrand. 

 
En 2024, il a été mobilisé pendant six mois, réalisant 471 interventions, dont 303 primaires (secours sur 
site) et 171 secondaires (transferts inter-hospitaliers). 

 
Une base fixe à Saint-Pourçain-sur-Sioule 

 
Jusqu’en 2024, faute de base permanente, l’HÉLISMUR03 devait alterner entre plusieurs aérodromes. 
Depuis 2024, il est désormais basé à Saint-Pourçain-sur-Sioule, sur l’héliport du SDIS03, au cœur du 
département. Cette localisation stratégique garantit une couverture optimale du territoire bourbonnais, 
y compris des zones les plus rurales. 

 
Le SDIS de l’Allier assure l’appui logistique et technique du dispositif. Afin de pérenniser l’opération, des 
travaux de construction de locaux et d’équipements complémentaires débuteront en novembre 2025. 

 
Une mobilisation commune pour la santé publique 

 
Pour 2025, l’ARS finance le dispositif sur la période du 1er juin au 30 septembre à hauteur de plus de 700 
000 €. Le Département prend le relais pour assurer la couverture des mois de mai et octobre, pour un 
montant de 350 000 €, bien que cette mission ne relève pas de ses compétences obligatoires. 

 
« Ce soutien fort du Département témoigne d’une volonté partagée de garantir un accès rapide aux soins 
d’urgence pour tous les habitants, où qu’ils se trouvent. Cet engagement de 350 000 €, au-delà des 
compétences légales du Département, répond à un impératif de santé publique dans les territoires ruraux 
», souligne Claude Riboulet, Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 
« L’Agence régionale de santé a souhaité pérenniser cette offre en 2025, toujours en partenariat avec les 
acteurs locaux et au bénéfice des patients du territoire » rappelle Cécile Courrèges, Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpe.  
 
L’HÉLISMUR03 vient en complément du vecteur basé au CHU de Clermont-Ferrand et de l’hélicoptère 
de la sécurité civile Dragon 63 stationné à Aulnat. L’appel d’offres pour l’exploitation est piloté par le 
CHU de Clermont-Ferrand. 
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Coordination et fonctionnement 

 
- La régulation des missions est assurée par le SAMU03. 
- Les équipes médicales sont composées de médecins urgentistes des hôpitaux de Moulins, 

Montluçon et Vichy. 
- Ce dispositif vient renforcer l’égalité d’accès aux soins sur l’ensemble du territoire. 

 
Étaient présents pour saluer cette initiative ce 25 juillet à Saint-Pourçain-sur-Sioule : 

 
- Christophe NOËL DU PAYRAT, Préfet de l’Allier. 
- Claude RIBOULET, Président du Conseil départemental de l’Allier. 
- Grégory DOLE, Directeur de l’ARS par intérim Délégation départementale de l’Allier. 
- Colonel Gauthier CARRA, Directeur départemental adjoint du SDIS03. 

 

 
Contacts presse 

 
- ARS Auvergne-Rhône-Alpes : ars-ara-presse@ars.sante.fr 
- SDIS03 Pompiers de l’Allier : service.communication@sdis03.fr 
- Conseil départemental de l’Allier : devaulx.c@allier.fr 
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